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 Arrêté  préfectoral  n°  CAB-SSI-2019-170 donnant  autorisation à  titre  exceptionnel  à  une
société  privée  de sécurité  d’exercer  des  missions  sur  la  voie  publique  à  l’occasion de  la
manifestation « Fête de la Musique » le 21 juin 2019 à TREBES - Société « HUGONOE
SECURITE » à CARCASSONNE, représentée par son président M.Anthony BELLANTI








